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TRAVAUX SUR LE CD 44
Depuis quelques mois, les services du Conseil général ont avisé Monsieur le Maire de la

décision de refaire le revêtement de la totalité des rues de la République, du Coudray (n°1 à 34) et de Villiers-Adam.

Sachant par ailleurs que la réglementation impose de remplacer les branchements d’eau potable en plomb avant 2013, Monsieur le Maire s’est aussitôt rapproché du syndicat des eaux pour tenter de faire réaliser ces travaux avant le revêtement des chaussées afin d’éviter des interventions intempestives sur une chaussée rénovée.

Si l’idée va de soi, l’application relève de la performance. En effet, le syndicat, n’ayant pas programmé ces travaux cette année, a reconsidéré son programme d’investissement 2005. Il a sollicité les subventions adaptées, préparé le marché correspondant et tout cela dans le cadre juridique strict imposé par les procédures administratives et le code des marchés publics.

Nous venons d’apprendre l’issue heureuse de ces démarches et le démarrage des travaux en principe le 17 octobre c’est-à-dire, peut-être, avant la distribution de ce flash.

Sur l’itinéraire indiqué ci-avant, les travaux consisteront à remplacer les tuyaux des

branchements qui sont en plomb. Environ 55 habitations sont concernées.

L’opération prendra environ deux mois. Elle perturbera la circulation dans la commune. Des rues seront temporairement en sens unique, voire même peut-être fermées certains jours.

Des déviations seront mises en place au moyen de panneaux de signalisation. Nous vous

recommandons un respect absolu de la signalisation afin de ne pas mettre en danger les personnels qui accomplissent ces travaux.

Après les travaux sur le réseau d’eau, il sera possible d’appliquer un nouveau revêtement de

chaussée, mais il faudra attendre les premiers beaux jours pour des raisons techniques.

LES ENFANTS FONT LA FETE
L’association « Les enfants font la fête » organise une soirée récréative le lundi 31 octobre

2005 de 17 h 00 à 19 h 00

- à la Salle des fêtes pour les enfants de 6 à 12 ans

- à la Maison des associations pour les enfants de maternelle

Date limite d’inscription le jeudi 20 octobre 2005 (bulletins d’inscription distribués dans les

écoles et au centre de loisirs).

Au programme :

· le bal de la citrouille où les déguisements les plus extravagants seront « le clou » de la fête

· des dégustations curieuses mais savoureuses qui raviront les papilles

· des jeux organisés pour les plus petits

Le bonheur des enfants, leurs rires, leurs cris de joie vous ravissent ? Vous aimeriez en

entendre l’écho, même si vous n’avez pas d’enfant participant à cette fête ? Vous pouvez vous approcher et tendre l’oreille tout en déposant un paquet de friandises dans le grand

chaudron magique installé sur la place de l’Eglise à partir de 17 h. La « mixture » recueillie

sera distribuée aux enfants pour leur retour à la maison.

Notez bien la date et… rendez-vous au chaudron magique !

CALENDRIER
· jeudi 20 octobre à 21 h Conseil municipal

· samedi 22 octobre Loto du basket

· du samedi 22 après la classe Vacances scolaires

· au jeudi 3 novembre au matin

· lundi 31 octobre de 17 h à 19 h Fête de la Citrouille

· vendredi 11 novembre Commémoration de l’Armistice

Il reste quelques places pour la sortie des Anciens du mercredi 23 novembre

2005 à Paris.

Au programme : visite de « la collection 1900 » chez Maxim’s suivie d’un dîner

dansant au « Chalet du lac » (soirée tango).

Vous êtes intéressés par cette sortie mais vous avez moins de 65 ans, vous

pouvez vous inscrire en Mairie dès maintenant et jusqu’au 29 octobre, pour une

participation de 60 euros par personne (bulletins d’inscription disponibles en

mairie, à l’accueil, aux heures d’ouverture).

L’A.N.A.H. (Agence Nationale pour l’Amélioration de l’Habitat) peut vous aider à financer

votre projet de rénovation ou d’aménagement de logement locatif dans un immeuble de

plus de 15 ans par des subventions pouvant atteindre, sous certaines conditions, 70 % du

montant des travaux H.T. subventionnables.

Le PACT-ARIM du Val-d’Oise peut vous aider à constituer votre dossier de demande de

subvention, dans le cadre d’une mission d’assistance à la maîtrise d’ouvrage.
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